
Naviguer, pêcher, skier, se baigner 
dans le Lot

e Lot est un espace de vie et de loisirs,
qu’espèces animales et végétales, pêcheurs,
plaisanciers, baigneurs et skieurs doivent
se partager au mieux.

L Sur le Lot, 
le Règlement Particulier

de Police (RPP) régit 
les différents usages.

Je veux pêcher :
Je dois être muni de ma carte de pêche, et respecter
les périodes, lieux et horaires indiqués dans le guide
départemental édité par la fédération de pêche du Lot
et Garonne.

Je veux naviguer sur le Lot :
Pour les embarcations motorisées d’une puissance
de plus de 6 chevaux, un permis bateau est nécessaire.
La navigation avec passage d’écluses est ouverte sur
le Lot du 1er avril au 1er novembre, si les conditions
de débit du Lot le permettent. Le reste du temps, la
navigation est possible à l’interieur des biefs.
Si vous souhaitez passer les écluses, renseignez vous
auprès du Conseil Général de Lot et Garonne, le passage
est gratuit. Un passe peut vous être fourni  pour le
passage des écluses automatiques (renseignements
aux écluses de Villeneuve sur Lot et de Castelmoron,
gérées par un éclusier) et au centre de Damazan.
Vous pouvez, en passant la Garonne, rejoindre le
Canal et la Baïse.

Le saviez vous ? 
Certaines pêches sont autorisées la nuit tout le
long du Lot, dont celle de la carpe.
Renseignez vous auprès de votre association de
pêche locale ou auprès de la FFDAPPMA 47
http://www.federationpeche.fr/47
Avec votre carte de pêche, vous participez à la
protection de la rivière. Il existe 9 associations
locales de pêche le long du Lot. Elles assurent la
gestion du peuplement piscicole et sa protection.

Lorsque le débit du Lot est trop important, la
navigation est interdite, même entre deux écluses.
Toutes les précisions sont données dans le réglement
particulier de police du Lot.
Les débits du Lot en temps réel sont disponibles
sur http://laviedelariviere.valleedulot.com
(entente de la Vallée du Lot).
Les embarcations à rames ne peuvent pas passer
les écluses, sauf sur autorisation particulière.
Toutes les embarcations, avec ou sans permis,
doivent respecter les dispositions du RPP.

Le Lot a une grande renommée en matière de pêche

Le saviez vous ? 
Dans tous les cas, vous devez avoir à bord :
1• les équipements de sécurité nécessaires à la
navigation (gilets de sauvetage, écope, rames,
2 bouts d’amarrage…)
2 • une copie du règlement particulier de
Police du Lot (rPP) ! (cf DDT et site smavlot47)

Attention !
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Fiche technique n°10

Naviguer, pêcher, skier, se baigner, dans le Lot

Contactez nous pour toute question !!
Pays de la Vallée du Lot 47

47260 CASTELMORON SUR LOT 
Tél : 05 53 88 79 88

smavlot.cantin@vallee-lot-47.fr

www.vallee-lot-47.fr/demarche-contrat-de-riviere

Je veux faire du ski nautique :
Le Lot comporte des zones réservées à la vitesse, sur
lesquelles peut se pratiquer le ski nautique.
On trouve une zone à l’amont de Fumel (Cadamas),
l’aval de Penne d’Agenais, une à Villeneuve sur lot
(château de Rogé), une à Sainte Livrade amont, une
à Fongrave, et une dernière à Aiguillon (Ste Radegonde).

Je veux me baigner dans le Lot :
Les eaux du Lot sont parfois troublées par les alluvions
qu’elles transportent mais n’en sont pas moins propices
à la baignade.
La baignade dans les eaux du Lot est aux risques et
périls des usagers en dehors des zones surveillées.
Il existe deux plages aménagées et surveillées en
période estivale : Castelmoron sur Lot et Clairac.
La qualité bactériologique des eaux du Lot est suivie.
L’Agence Régionale de Santé (ARS) contrôle régu-
lièrement les points de baignade en période estivale.
Depuis les années 2000, les collectivités ont fait de
gros efforts pour améliorer leurs dispositifs d’assainis-
sement et ainsi participer à l’amélioration de la qualité
des eaux du Lot.

Le ski nautique est autorisé entre 10h et 12h30 et
de 16h à 20h. En dehors de ces horaires, le ski
nautique ne peut pas se pratiquer.
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Ce qu’il faut savoir
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